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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 13 février 2015 
 

 
Service instructeur N° CP-2015-2-3-1 
POLE GESTION MOYENS SUPPORTS 
 
Service consulté 
 

 
 
 

AMENAGEMENT D'UN CARREFOUR GIRATOIRE A L'INTERSECTION DES RD 
419 ET RD 16 A ALTKIRCH 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet de prendre acte du fait que le projet 
d’aménagement d’un nouveau carrefour giratoire à l’intersection des RD 419 et 
RD 16 hors agglomération sur les bans communaux d’ALTKIRCH et de 
WITTERSDORF sera réalisé sous réserve que la société E. LECLERC confirme sa 
participation à hauteur de 70 % du coût HT par le biais d’une offre de concours et 
que l’Autorisation de Programme soit inscrite dans le cadre du vote du Budget 
Primitif 2015 pour un montant de 1 100 000 € sur le programme A111. 

 

Dans le cadre de l’implantation d’un centre commercial sur le site industriel Est, le long de 
la RD 419 (rue d’Altkirch) hors agglomération, sur les bans communaux d’ALTKIRCH et de 
WITTERSDORF, la société E. LECLERC sollicite la création d’un nouveau giratoire à 
l’intersection de la RD 419 et de la RD 16. Il permettra de faciliter et fluidifier la desserte de 
la zone. 
 
Le coût total de l'opération est estimé à 1 100 000 € TTC. 
 
En raison de l'intérêt que présente la création de cet ouvrage public destiné à améliorer 
l'accès à son supermarché, E. LECLERC propose de contribuer à cet aménagement par le 
biais d’une offre de concours.  
 
La participation attendue a été fixée à hauteur de 70 % du coût HT de l’opération, la société 
E. LECLERC ne supportant pas intégralement le financement du giratoire sollicité du fait 
que celui-ci est, à la demande du Département, dimensionné pour tenir compte d’un 
raccordement ultérieur avec la déviation de TAGSDORF et WITTERSDORF.  
 
Les conditions de mise en œuvre de cette participation financière seront précisées par une 
convention portant offre de concours, qui vous sera présentée lors d’une prochaine 
Commission Permanente. 
 
Je vous propose, en conséquence, de bien vouloir : 

 Prendre acte du fait que le projet d’aménagement d’un nouveau giratoire à 
l’intersection des RD 419 et RD 16, hors agglomération sur les bans communaux 
d’ALTKIRCH et de WITTERSDORF sera réalisé sous réserve que la société 
E. LECLERC confirme sa participation à hauteur de 70 % du coût HT par le biais 
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d’une offre de concours, et que l’Autorisation de Programme soit inscrite dans le 
cadre du vote du Budget Primitif 2015 pour un montant de 1 100 000 € sur le 
programme A111. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


